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L 
a lutte antidopage ne conce1ne 
plus seulement le milieu du cy
clisme mais s'étend désormais à 
tous les sports. A l'instar d'une 

J centaine d'autres.pays.la France, 

désireuse d'enrayer le fléau. a ratifié la con
vention de l'Unesco du 19 octobre 2005. 

Les Etats signat.aires doivent se confu_rmer 
au Code mondial antidopage (CMA) et aux 
standards internationaux édictés par 
l'.t\gence mondiale de lutte antidopage. 
Le sportif appartenant à un «groupe alJle», 
désigné par les agences nationales et inter
nationales antidopage, se voitopligé de te-
nir en permanence !'Adams (système de 

gestion informatisé des données de locali

sation des sportifs. validé par la Cnil 
en 2007) informée de sa situation géogra

Phique; afin de pouvoir à tout moment 
fuire l'objet d'un contrôle antidopage. 

Ainsi, avant le deôut de d1aque trimestre, 
le sportif «dblé11 a désormais l'obligation 
de détenninerune période quotidienne de 

soixanterr.Unutes durant laquelle il est dis

ponible e,n un lieu indiqué; en cas de d1an
gement de prograrrune, il doit informér 
les autorités de contrôle. Un contrôle en 

dehors de ces «périodes localisables) est 

également envisageable. Cette réglemen
tation est applicable en France depuîs 
2007 (mise en œuvre par exemple à l'égard 

des sport:ifl; participant aux JO de Pékin). 
Aujourd'hui, de nouveaux groupes tels 

que les sports collectifs ont été «ablésn, les

quels ne manquent pas de revendiquer 
leur droit au respect de la vie privée. 
C'est ainsi que la Cnil vient d'être saisie 
par l'Union nationale des footballeurs pro

fessionnels, qui souhaite voir invalider ce 

programme de localisationjugé attenta

toire aux libertés individuelles. A l'évi

dence, certains droits fundamentaux sont 
mis en péril par cette réglementation, no

tamment la protection de la vie privée et 

la liberté d'aller et venir, deux droits pro
tégés par.la Constitution et la convention 
européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et du citoyen. Or, la Corn· euro
péenne des droits de 1 'homme considère 

qu'un droit fondamental, quel qu'il soit. 
ne peut connaître de tempérament qu'à la 
condition que l'ingérence de l'Etat soit 

prévue par Ja loi, qu'elle poursuive un but 
légit;ü:ne et qu'elle soit nécessaire dans Une 

·société démocratique. 
Les moyens coercitifs mis en œuvre en ap-

plication du Cfv!J\ sont-ils ou non pro
portionnés aux objectifs de santé publique 

poursuivis? Certains commentateurs sont 
plus que sceptiques. En effet. les consé

quences de cette contrainte pourraient 
s 'apparenter(si l'on ose ce parallèle) à cel

les d'une assignation à résidence à laquelle 

serait soumis un individu mis en examen 
et placé sous contrôle judiciaire. Or, il ne 

peut être retenu à l'encontre du s[iortif 
aurun élément de aùpabilitéa priori, jus

tifiant la mesure de «localisation forcée,. 

Contrairement au dispositif de localisa

tion des sportifs. le port du bracelet élec

tronique pénal nécessite que soit recueilli 

au préalable le consentement de l'inté
ressé! L'atteinte à la vie privée est d'autant 
plus importante qu'elle se déporte, par ef
fet de contagion, sur les proches et la fa

mille du sportif «ciblé' dans un climat de 
suspicion a priori difficile à supporter. 
Après deux ~cohtrôles manqués,, le troi

sième entraînerait la suspension automa
tique du spo1tif pourune période allant de 
un à deux ans. Les conséquences sont con

sidérables pour un sportif dont la durée de 
v:ie professionnelle ne dépasse pas une 
quinzaine d'années, un ou delL"C ans-de 

suspension étant susceptibles de rnettre 
tm te1me définitif à sa canière. Un séjour 
improvisé, une rencontre fortuite, un en
traînement qui se prolonge suffiraient à 

entraîner la suspension. Quid de la vie f.1-
miliale, amoureuse. amicale du sportif? 

En condusion, les juridictions saisies de la 
conformité de la réglementation au regard 

des droits fondamentaux devront néces
sairement mettre en balance les intérêts 

de la lutte antidopage et le droit au respect 

des libertés individuelles du sportif. La 

Cnil a d'ailleurs jugé, en 2005, que l'exi

gence de proportionnalité posée par la loî 
n'était pas respectée, concernant un dispo

sitif de géolocalisation permei:tant à un as
sureur de localiser de façon permanente 

les jeunes conducteurs. La Comnûssion 
considérait en effet qu'il était porté at
teinte à la «liberté d'aller et venir anonynie
rnent; de ces conducteurs. Quel sera le sort 
de ce dispositif de localisation des sportifs· 
devant les juridictions française et euro

péenne? Espérons, à tout le moins, que 
l'on oµblie pas qu'une société démocra
tique se caractérise aussi par la liberté d'al
leretvenir de ses membres et le respect de 

leur vie privée. f'llssent-ils des sportifs! 


